
  

Zones définies dans le PLU (cartes 3.1a et 3.1b)

Règles relatives à l’ordonnancement et la constructibilité :

Conditions de constructibilité des parcelles
au vu des aléas de mouvements de terrains

Glissement de terrain : aléa faible

Glissement de terrain : aléa moyen

Glissement de terrain : aléa fort

Mouvements de terrains :

Changement de destination autorisé au titre de l’article L.151-27 du Code de l’Urbanisme
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 Arrêt

Approbation

Échelle : 1/7000

Plan des risques
Mouvements de terrains
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